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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-22623

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-22623

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-15259

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand Port Maritime De La ReunionNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78940185800012N° National d'identification : 
Le PortVille : 

97821Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATIONS DE LOCATION D'AUTOBUS ET D'AUTOCARS AVEC CHAUFFEURS Intitulé du marché : 
POUR LE GRAND PORT MARITIME DE LA REUNION

60172000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le contrat a pour objet de définir les conditions d'exécution des Description succincte du marché : 
prestations de location d'autobus et d'autocars avec chauffeurs pour des déplacements semi réguliers 
ou occasionnels prévisibles et localisables pour le compte du Grand Port Maritime de la Réunion 
(GPMDLR)

Valeur technique : 40% La note finale du critère prix avec pondération à 60% Critères d'attribution : 
sera obtenue par la formule suivante : Note du prix = 60x (Po/P) Po : offre acceptable la moins chère. P 
: offre examinée. : 60%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 28/02/2025 à 12h00, lire 05/03
/2025 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-22623
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-22623
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27/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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